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Article 6

Procédure pénale

Article 6-1

Procès équitable

Condamnation fondée sur une parade d’identification inéquitable: violation

Article 46

Article 46-2

Exécution de l'arrêt

Mesures générales

Etat défendeur tenu de prendre des mesures pour permettre aux requérants de 
faire rouvrir une procédure interne ou réexaminer leur cause

En fait – Les requérants furent condamnés notamment pour vol à main armée 
après avoir été identifiés lors d’une parade d’identification au cours de laquelle ils 
furent contraints de revêtir des cagoules bleu et blanc, comme celles utilisées 
pour le vol, tandis que les deux autres personnes participant à la parade portaient 
des cagoules noires. L’avocat des requérants n’a assisté ni à l’interrogatoire ni à 
la parade d’identification.

En droit – Article 6 § 1 : les requérants ont été déclarés coupables principalement 
sur la base des déclarations de témoins recueillies lors de la parade 
d’identification. Etant donné que les requérants ont dû porter des cagoules bleu 
et blanc ressemblant à celles que portaient les voleurs, alors que les autres 
personnes participant à la parade avaient revêtu des cagoules noires, les témoins 
ne pouvaient faire autrement que de désigner les requérants. Même si le tribunal 
du fond a admis qu’il y avait eu des irrégularités au stade de l’enquête, il a 
néanmoins condamné les requérants en se fondant sur le fait qu’ils avaient été 
clairement identifiés lors de la parade. Ni l’assistance fournie par la suite par un 
avocat ni le caractère contradictoire de la procédure qui s’est ensuivie n’ont pu 
redresser les vices de l’enquête. Il n’y a eu aucun contrôle indépendant de 
l’équité de la procédure ni aucune possibilité pour les requérants de protester 
contre les irrégularités flagrantes qui s’étaient produites. La méconnaissance 
manifeste des droits de la défense au stade de l’enquête a sérieusement sapé 
l’équité de la procédure.

Conclusion : violation (unanimité).



Article 46 : un nouveau procès ou la réouverture de l’affaire, à la demande des 
requérants, constituerait le mode de redressement le plus approprié. Toutefois, le 
droit pénal albanais ne permettant pas de réexaminer des affaires en cas de 
constat par la Cour d’une violation grave du droit d’un requérant à un procès 
équitable, la Cour dit qu’il incombe aux autorités albanaises de créer un nouveau 
recours offrant un redressement ou de supprimer du système juridique interne 
toute disposition faisant obstacle à un redressement. L’obligation où se trouvent 
les Etats membres d’organiser leurs juridictions de manière à leur permettre de 
répondre aux exigences de la Convention s’applique aussi à la réouverture du 
procès des requérants.

Article 41 : 4 800 EUR à chacun des requérants pour préjudice moral.
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